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 CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 1. Conclusion du contrat :  

Le contrat est conclu  

 

Dès que les parties (GSAB Aventures et le ŎƭƛŜƴǘύ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜ 
contenu du contrat et de son prix pour les activités sur demande. 

ou 

Dès que le client a communiqué son souhait de participer à une sortie canyon 

όŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳƛ-journée à plusieurs jours) proposée au programme de GSAB 

Aventures ou organisée à la demande du client Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 

favorable du responsable de GSAB pour les activités au programme. 

 

L'inscription est finalisée lorsque le client remplit le formulaire adéquat et qu'il 

reçoit une confirmation par voie électronique de la part de GSAB.  En de rares 

exceptions il ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ƻǊŀƭΦ  

 

 2. Confirmation de participation :  

Le client confirme sa participation en virant un acompte équivalant à au moins 

la moitié  (1/2) du montant total de la sortie, mais au minimum CHF 100.-, sur le 

compte de GSAB Aventures.  

Le solde est viré au plus tard 30 jours avant le début de la randonnée. 

 

 3. Annulation :  

Indisponibilité des guides 

Si GSAB Aventures doit renoncer à la randonnée pour des raisons indépendante 

de sa volonté (maladie, accident, événement familial...), aucune des parties ne 

ǎŜǊŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǾŜǊǎŜǊ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ΩŀŎƻƳǇǘŜ 

versé par le client lui sera rendu. GSAB proposera éventuellement une date de 

remplacement. 

 

Annulation par le client 

{ƛ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ŀƴƴǳƭŜ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΣ ƭΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘǶ 

selon le barème suivant :  

ω ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ом ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Υ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ  



ω ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ мм ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Υ рл҈ ŘŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊes sont dus  

ω ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ мл ƧƻǳǊǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Υ млл҈ ŘŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Řǳǎ  

Č Il appartient au client de souscrire une assurance annulation 
 

Annulation pour cause de conditions défavorables 

Il appartient à GSAB Aventures de juger si la randonnée peut avoir lieu en 

fonction des conditions générales sur le terrain (météorologie, danger de crue, 

éboulement, Şǘŀǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΧύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣ D{!. 

Aventures peut  

ω ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ όŘŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ƴoins exposé ou dans 

une région où les conditions sont plus clémentes)  

ω ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǾŜƴŀƴŎŜ ŀǾŜŎ 

le client, dans un délai de 15 mois.  

{ƛ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜ рл҈ ŘŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛres sont 

conservés par GSAB Aventures.  

 

 4. Arrêt et interruption :  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǊŜǎǘŜ ŘǳŜ  

ω {ƛ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŘŜ ŦŀǘƛƎǳŜ ŘǳκŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘόǎύΣ 

la sortie doit être écourtée après le départ.  

ω {ƛ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƭŀ sortie avant son terme, pour quelque raison 

que ce soit  

ω {ƛ D{!. !ǾŜƴǘǳǊŜǎ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŀƴŘƻƴƴŜǳǊǎ όŎŀǊ ƛƭ ȅ Ŝǎǘ 

tenu et habilité) et compromettre ainsi la poursuite de la sortie initialement 

prévue.  

 

 5. Comportement des clients :  

Le client se trouve sous la responsabilité de GSAB Aventures durant toute la 

durée de la sortie. De ce fait, il se conforme scrupuleusement aux instructions 

du guide Ŝǘ ƴŜ ǎŜ ŘƛǎǘŀƴŎƛŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  

Le client ne peut, en aucun cas, décider de quitter le groupe et sortir du canyon 

sans l'accord express du groupe. 

Durant la descente, le client est tenu de se conformer scrupuleusement aux 

consignes données par les guides. Il en va de sa sécurité et de celle des autres 

participants.  



 6. Equipement :  

D{!. !ǾŜƴǘǳǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘ ŀǳ ŎƭƛŜƴǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ personnel 

Ł ŜƳǇƻǊǘŜǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ  

Le matériel technique individuel et collectif est fourni par GSAB Aventures. Le 

client peut utiliser son propre matériel pour autant qu'il soit en bon état et 

corresponde aux normes fixées par le concept de sécurité de GSAB Aventures. 

En cas contraire, le client est tenu d'utiliser le matériel fourni par GSAB. En cas 

de matériel personnel non conforme, le guide est en droit de refuser la 

participation du client à la descente si ce dernier refuse d'utiliser le matériel 

GSAB.  

 

 7. Santé :  

[Ŝ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƭŀ descente (flyer, site 

internet, par oral). Il est son propre juge quant à sa capacité à y participer. En cas 

ŘŜ ŘƻǳǘŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ Ł D{!. !ǾŜƴǘǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴ 

aptitude à participer.  

Il ne doit présenter aucune contrindication à la pratique du canyoning. 

Le client est en outre tenu de communiquer au préalable toute particularité 

ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ όƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŀƭƭŜǊƎƛŜǎΣ ǾŜǊǘƛƎŜΣ ŘƛŀōŝǘŜΣ 

ǇƘƻōƛŜǎΣ ŀǎǘƘƳŜΣ ǎƻǳŦŦƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ, stimulateur cardiaqueΧύΦ D{!. !ǾŜƴǘǳǊŜǎ 

décline toute responsabilité en cas de problème lié à une défaillance non révélée 

et survenant pendant ou après la descente.  

[Ŝ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŜƳǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

spécifiques à ses pathologies. Selon les cas, une autorisation médicale peut être 

demandée.  

Le canyoning est possible pour les femmes enceinte de trois mois au maximum. 

Au-delà, GSAB n'acceptera les inscriptions.  

 

 8. Assurances :  

Il incombe au client de contracter les assurances suivantes :  

ω !ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘ  

ω /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ Ŝǘ ǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘ όǎƛ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ŎƻǳǾŜǊǘ 

ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜκŀŎŎƛŘŜƴǘύΦ D{!. !ǾŜƴǘǳǊŜǎ  ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǇǇŜƭŜǊ 

ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ƴƻƳ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ ǎΩƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ǎŀ ǎŀƴǘŞΣ 



même si celui-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞΦ  /ŜǘǘŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ 

ŀǘǘŜǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘΦ 

ω !ǎǎǳǊŀƴŎŜ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ /ƛǾƛƭŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳƻƴǘŀƎƴŜ  

 
De son côté, GSAB Aventures est couvert en Responsabilité Civile 

professionnelle.  

 

 9. Tarif  

Le tarif comprend : 

- La mise à disposition du matériel technique individuel et collectif 
- L'encadrement par des guides professionnel 
- Une collation dans le canyon 

 

Le prix ne comprend pas (Sauf indication contraire mentionnée dans le bulletin 

d'inscription): 

- Les frais de transport 
- Les frais de remontées mécaniques ou d'hélicoptère 
- Les assurances assistance / rapatriement (obligatoire). 
 
Č Les séjours de plusieurs jours font l'objet d'une tarification particulière 

défini dans le contrat.  
 

 10. For juridique  

Est déterminée comme seule compétente la juridiction du domicile de GSAB 

Aventures.  

En cas de litige, les documents de références sont ceux rédigés en français. 

 

Fait à Jaun ς FR, le 03.05.2021 

Le responsable de GSAB 

Alain Bigey.  
  



 

 

   

     

  

    

  

 

 

 

 

 
 

GSAB Aventures 

Mülimatta 2, 1656 Jaun 

www.gsab-aventures.ch                                 

info@gsab-aventures.ch 

Suisse : +41 79 778 12 41                 

 


